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	Intitulé

	LA COMPTABILITE DANS LES TPE ET PME

Comptabilité – Initiation à la pratique comptable quotidienne


	Public

	Secrétaires, employés de bureau, personnels non comptables souhaitant connaître et appliquer les techniques comptables de base en situation professionnelle.




	Pré-requis

	Les pré-requis portent principalement sur la connaissance globale de l’organisation de l’entreprise et des opérations administratives de base : le bon de commande, factures simples, calcul de la TVA.

Lors du positionnement le formateur référent vérifie les acquis des participants afin de proposer un parcours en adéquation avec les objectifs à atteindre. Il permet d’affiner les modalités de mise en place et de personnaliser les contenus de formation en fonction des repérages effectués.




	Objectifs

	Objectif global : acquérir une bonne maîtrise des opérations courantes de base afin d’avoir davantage d’aisance dans la gestion commerciale.

Objectifs opérationnels :

Acquérir les principes fondamentaux de la méthode comptable et des techniques d’enregistrement des opérations courantes de la vie de l’entreprise.

A l’issue de la formation les participants doivent être capables d’identifier les documents comptables et appliquer les techniques comptables en commençant par la saisie comptable, l’établissement des différentes factures, et les travaux de base liés aux encaissements et décaissements




	Contenu

	· Les opérations liées aux achats

· Les opérations liées aux ventes

· Les opérations à l’origine de factures d’avoir

· Les opérations relatives aux autres charges courantes

· Les opérations de règlement

· Les opérations liées à la TVA

· Les opérations relatives aux effets de commerce

Pour passer de la connaissance à la maîtrise, les thèmes énumérés ci-dessus sont abordés par l’exploitation de cas concrets ayant leur source dans des situations professionnelles.




	Méthode pédagogique

	Au regard du profil du bénéficiaire et de ses objectifs, le parcours de formation est individualisé.
Sont pris en compte :

· le projet professionnel et les besoins de formation du bénéficiaire, les formations suivies antérieurement, l'expérience professionnelle et les résultats du positionnement avant entrée en formation

Procédé : 

· Animation de groupe et progression individuelle

· Méthode participative

· Mise en situation à partir de documents réels

Étude des besoins et du rythme d’apprentissage de chacun



	Déroulement du stage

	Le parcours individualisé est formalisé par un contrat pédagogique entre le GRETA et le bénéficiaire. Les acquis et les objectifs à terme sont mentionnés et il est également prévu des boucles de régulation éventuelles.

Le professeur référent suit le parcours de chacun en consignant sur le livret du stagiaire la progression effective, compte tenu des acquis et des objectifs. En cours de formation, il y a donc avec le formateur, formalisation des objectifs opérationnels à travailler tout au long de la formation.

Il est établi un emploi du temps individualisé :

journée : 7 heures – Lundi et/ou Mardi et/ou jeudi

Accès aux outils pédagogiques et/ou informatiques




	Suivi et évaluation

	En cours de formation, le parcours peut être réaménagé en tenant compte de la progression du bénéficiaire, de ses besoins spécifiques et des objectifs à atteindre.

Le formateur référent de la filière et le coordonnateur de la formation assurent le suivi des stagiaires.

A la fin de la formation, compte tenu des objectifs atteints et des acquis constatés et formalisés par le formateur référent, la coordinatrice remet le relevé de capacités où sont détaillées les compétences acquises et utilisables en milieu professionnels.

Il est remis au stagiaire une attestation de formation et un relevé de compétences.




	Validation

	Attestation et relevé de compétences.

· Les stagiaires sont informés des éventuelles possibilités de validations, même partielles.



